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Historique des comptes rendu du conseil syndical de copropriété de la résidence
Les Loggias du Marché

au 10 Mai 2007
Ce document contient l’historique des points traités et clos des années 2002 à 2004. Un second document « compte rendu » recense tous les points en cours ou clos récemment (cf. site de la copropriété).

Rappel :

GENIEZ Montigny : 01 61 37 00 00, fax 01 61 37 00 01

M.Barret est directeur de l’agence de Montigny et le gestionnaire de la résidence, barret@geniez.fr, 01 61 37 00 06

Mme Rosier est sa gestionnaire assistante pour la résidence, 01 61 37 00 06

Pour simplifier la gestion des adresses email, et en mettre une à disposition de toute la résidence, l’adresse suivante a été créée :

les_loggias_du_marche@hotmail.com
Le site : www.geocities.com/loggias_du_marche
Merci de l’utiliser, ou de tout au moins la mettre dans la liste de diffusion.

Seuls les membres du conseil syndical connaissent le mot de passe permettant de relever le courrier.

Nota : La numérotation des points est composée de l’année et d’un numéro chrono.

Les parties grisées sont closes.

L’ordre des points abordés respectera la numérotation définie afin d’en faciliter le suivi.

	N°
	Enoncé
	Qui
	Avancement

Prévision

	02-01
	Pb du nettoyage des façades : saison inopportune, débit très anticipé, réapparition des mousses, peintures de balcon (et façades ?) détériorées : a-t-on un recours ?

13/06/02>Réponse Geniez : Pas de recours.
	
	Clos

	
	
	
	

	02-02
	Incivilité : Un extrait du PV d’AG a été lu par M.Dardy. Cependant il a également été convenu qu’une note à l’attention des résidents serait faite afin d’enfoncer le clou sur ces problèmes. Il est suggéré d’en faire un encore plus ferme, de le diffuser dans les boîtes à lettres et l’afficher. Il a été décidé de cibler un des thèmes suivants : Jeux dangereux et dégradations, Animaux en maraude ou Nettoyage du parking. 

13/06/02>Geniez va diffuser une note interdisant les jeux de ballon.

Recrudescence des déjections canines dans les pelouses. Geniez va diffuser une note prévenant qu’un appel va être fait au service de fourrière communale pour les animaux en maraude.

Insécurité : voir 02-29

24/10/02>Le syndic enverra une LRAR au propriétaire des animaux  encore en maraude. 
	Geniez
	Clos

	
	
	
	

	02-03 
	Peinture dans les cages d’escalier. A évaluer vendredi 01/03/02.

13/06/02> Pas de décision pour le moment.
	
	Clos

	
	
	
	

	02-04
	 Joint de dilatation. A évaluer vendredi 01/03/02.
	
	13/06/02 >Clos

	
	
	
	

	02-05
	 Contrat VMC-Gaz : M. Dardy fera une étude comparative des prestations

13/06/02>Contrat en cours avec Domoservice.

Plaintes en assemblée concernant :

1. les créneaux horaires des visites : par manque de gardien, des résidents sont obligés de prendre une journée de congé. Et il n’est pas sûr que la personne vienne ce jour là.

2. Nécessité de faire parfois revenir plusieurs fois pour la même réparation.

3. Lors de la dernière visite, un avis avait bien été affiché au 59 et au 61, mais pas au 2 rue Marcel Proust.

06. Jeux fait remarquer qu’en insistant beaucoup, on peut avoir un rdv à horaire défini.

M.  Dardy souligne que compte tenu de notre contrat de classe P3, et de l’age des chaudières, ce n’est peut-être pas le moment le plus judicieux pour changer de prestataire. Peut-être y-t-il moyen de faire pression pour des engagements qualité  du prestataire actuel. Peut-être y-a-t’il moyen de négocier un nouveau contrat  avec des conditions intéressantes de changement de chaudière. M.Dardy devra faire des propositions. Tout nouveau contrat devra continuer à concerner et les chaudières, et la VMC. Une visite de contrôle des bouche d’aération et VMC est à prévoir.

11/09/02>Sociétés consultées : Domoservice et ADEG

24/10/02>Un devis de Domo Service est présenté par le Syndic. Adeg souhaite voir deux appartements avant de faire parvenir son devis.

Le conseil syndical indique que des engagements au niveau des délais d’intervention pour le curatif et des engagements sur une prise de rendez vous dans un créneau horaire de 2h doivent être pris par les prestataires. Geniez reviendra vers ceux-ci afin d’obtenir de tels engagements. 

13/02/03> Retour questionnaire : des partisans pour changer en 2003 et d’autres ne se prononcent pas. Bilan à faire.

Pour ceux qui veulent changer cette année, faire un premier groupe, un devis

Suite à la dernière opération d’entretien annuel, où Proxiserve n’avait pas prévenu de son passage (06/05/02), et aux plaintes inhérentes des habitants de la résidence, Geniez doit demander à Proxyserve de refaire au plus vite une campagne d’entretien annuel. En cas de contestation de Proxiserve, leur demander de fournir le nombre d’appareils visités lors de cette campagne.

Lancer une consultation auprès de Proxiserve en mettant en balance une qualité de service à améliorer avec effet immédiat (opération d’entretien à effectuer dès à présent) contre le nombre de chauffe-eau prêts à être changé (suite à la consultation). Leurs faire comprendre qu’ils ne sont pas les seuls sur ce marché.

Proxiserve  (ex Domoservice) : Fin de contrat 20/10, prolongation par tacite reconduction de un an, préavis de 3mois. Contrat actuel : 7125,04€ P3 chaudière et P2 VMC

Appel d’offre  auprès de Proxiserve : fait un devis tout P2 (moins bien) à 7339,37 € (plus cher)

ADEG décline du fait de la vétusté du parc.

Lancer une nouvelle consultation. 

24/04/03>Retour sur la réunion avec Proxiserve (compte rendu M. Barret)

Relance de Mme Rosier ce-jour sur l’entretien VMC

Au 61, Proxiserve est intervenu à la demande, et tout est réglé à part la VMC

Person : 01 30 57 27 65

Devis détartrage :.

Relance de Proxiserve par rapport aux engagements prévu en gras sur la première  page du compte rendu

Proxiserve propose un devis de 960 € TTC pour le modèle Themaplus C24, Saunier Duval, installation comprise.

Note d’information à produire

19/06/03> Détartrage (04/08/2000 : 105.20€ HT) Nouv. Devis 21/05/2003 ref 03-194 : 135.68 €. Nous ne sommes pas d’accord Nouveau devis détartrage imminent.

Proxiserve envoie un devis différent du prix entendu en réunion (1053.94 € TTC) Nous ne sommes pas d’accord . 

Proxiserve envoie un nouveau contrat d’entretien sur un parc rénové. Ce n’était pas vraiment ce que nous demandions.

Revoir Deflandre et le faire signer.

Note d’information à produire

Devis PROXISERVE 960 € TTC reçu le 19/09/03 (clauses à modifier)

En attente devis détartrage pour 105,20 € (relance de M. WALBRECQ le 19/09)

10/10/03>Devis PROXISERVE 960 € HT par lot de 4 chaudières (2 matin + 2 après-midi)

Détartrage : 105 € HT

Organisation regroupement

14/10/03> Préciser à Proxiserve que je ne suis que l’organisateur, le client réel étant le copropriétaire signataire du devis.

18/11/03>16 chaudières commandées ferme.

26/02/04> 4 nouvelles chaudières

13/05/04>Opération chaudières terminée : 30 éléments changés
	Geniez et Syndic

Geniez

Le Stum

Geniez

Geniez

Geniez

Rosier

Le Stum

Jeux

Barret

Jeux
	15/10/02

1/11/02

28/02/03

15/05/03

15/05/03

07/07/03

19/09/03

11/10/03

	
	
	
	

	02-06
	Interphone : M. Le-Stum va voir ce qu’il peut faire…

13/06/02>M. Le-Stum a déjà regardé au 2. Il pense qu’il faut faire varier le réglage anti-larsen.

Au 61, l’interphone semble fonctionner correctement. Un questionnaire pourra être diffusé aux habitants du 59 et du 2.

24/10/02>Un questionnaire a été diffusé à l’ensemble des occupants. En fonction des résultats, et des éventuelles améliorations pouvant être apportées au fonctionnement des interphones, une résolution visant au changement des interphones sera soumise à la prochaine AG. Geniez obtiendra pour ce faire au moins 2 devis. Une consultation sera à faire auprès du fournisseur original du système actuel.

13/02/03> Un budget a été voté en pleinière pour seulement l’interphone du 2 Marcel Proust. La société a été contactée et doit intervenir sous 15 jours.

24/04/03>Clef du boîtier volée. Faire un double et rappeler et faire faire intervention palliative.

19/06/03>Clef faite. DGS doit passer pour le dépannage la semaine prochaine.

Au 59, pb de durée de sonnerie. Il faut qu’elle s’arrête quand on décroche.

Protec 2000 a envoyé un devis. Pour quel intervention ? A mettre en attente.

14/10/03> Passage de DGS. Plus de Larsen, mais correspondant dans l’entrée doit crier fort.

Conditions d’écoute se détérioreraient à nouveau.

Décision à prendre si on achète un nouveau

Tests effectués (18/10) : Mauvaise qualité : son haché, grêle.

Passage DGS effectué le 24/10 pour constater. Attente de proposition de leur part.

18/11/03>On change pour le 2.

Réactualiser les 2 devis TIS (3800  HT) et ETIREM (3420 HT) pour le 2 Marcel Proust.

Budget AG : 3600 HT

Devis en plus SECURIPOL.

Tests à faire au 61 et au 59

Prévoir le changement ou la réparation du 61 : faire intervenir DGS.

26/02/04> 3 interphones à changer. Visiophone envisagé. Décision du modèle fin mars.

13/05/04>Câblage serait bon. Au pire, il y a des paires dispo, on peut les doubler.

Connaître la marque des produits ETIREM. 

Si satisfaisant, commande au premier juin.

23/09/04> RdV Mercredi 06/10 à 9H avec Préciselec pour voir une solution. Parallèlement, Geniez retrouve dans les proposition celle la plus proche de notre besoin :  1 Touche/ Appart (pas de Vigik). Prévoir dans l’offre le « service ». Dans les 15 jours, faire le choix et passer commande.

02/12/04>  Travaux réalisés les 29 / 30 et 1er décembre 2004 par la société PRECISELEC. Fonctionnement satisfaisant. Clos
	3Le-Stum

Le-Stum

Geniez

Le Stum

Le Stum

Conseil

Geniez

Markov, Trichard

Geniez

Geniez

Jeux
	30/09/02

10/11/02

10/11/02

28/02/03

15/05/03

1/11/03

30/03/04

01/05/04

	
	
	
	

	02-07
	Moquette du petit escalier 3B. La société EHF propose un devis de 6894€ HT (45221FHT), cela semble quelque peu disproportionné. A évaluer vendredi 01/03/02.

13/06/02>Suite à la première matinée de petits bricolages, avec en particulier le recollage de ladite moquette, ce point est moins urgent ; d’autant qu’une partie des dégradations est due à des chats.  
	
	Clos.

	
	
	
	

	02-08
	Le parking devra être vidé pour raison de sécurité (cf. 02-02) , et nettoyé. Une note sera faite par le syndic afin de rappeler au bénéficiaire des places de parking, la destination exclusive (parking) de ces emplacements à l’exclusion de tout stockage et ce pour des raisons de sécurité incendie. Il sera demandé à chacun de retirer tous les objets stockés ( cartons, pneus, et autres ) à défaut de quoi une entreprise sera missionner afin de faire le nécessaire.

13/06/02>Une lettre est toujours à produire par Geniez. Par ailleurs un nettoyage est à envisager pour septembre. M.Dardy fait remarquer que faire intervenir une société pour dégager les objets encombrant le parking est coûteux.

Il n’y aura pas d’opération « Boxage concerté des parkings », une telle opération ayant déjà eu lieu et pouvant donner lieu à des sujets de mésentente.

24/10/02>Le planning est décalé en raison des vacances scolaire et du non affichage par le Logement Français.
	Geniez
	30/09/02

	
	
	
	

	02-09
	Bouche d’égout du garage : Qu’est-ce que c’est ? Pourquoi est-ce malodorant l’été ?

13/06/02>Se faire expliquer par M.Bouillon des services techniques communaux (cf. 02-20). Voir 02-22 (clos)
	Geniez
	Clos

	
	
	
	

	02-10
	Séparation sur la dalle entre les Logements Français et nous : Etudier les travaux projetés.

13/06/02> Faire établir un devis pour mettre une barrière. Une grille du même type que celle qui se trouve de l’autre coté du petit bâtiment est envisagée. Une barrière ayant déjà existé, pas besoin d’attendre la plénière pour prendre la décision de faire faire. Les Logements Français devront participer si les travaux sont réalisés au titre de « réparation ».

11/09/02> Les pompiers sont d’accord sur la refermeture du passage, mais mettent en garde par la possibilité que les enfants passent sur le plexi. En cas d’accident, on risque le pénal. Un filet a été mis en place pour protéger. Prévoir une pancarte d’avertissement.

On envisage une clôture avec barreaudage vertical de la hauteur de la barrière de l’autre coté, avec une faîtière horizontale à vaguelette. Metallerie peinte, en vert, comme l’autre coté.

Geniez fait faire deux devis : Protec2000 et Nebati.

24/10/02>Deux devis sont présentés. Il est demandé au syndic de faire préciser le devis Protect 2000. 

Par ailleurs, l’implantation envisagée a évolué : il s’agirait de mettre un grillage à tiges saillantes tout le long du dome plexi. Une reprise de devis est à faire. Ainsi qu’un accord avec les logements français.

Une résolution sera soumise aux AG des loggias du Marché et de l’ASL en Décembre 2002 et mars 2003.

13/02/03> Barrière posée par l’EPA, suite à décision remontant à plus de 2 ans sur les normes de sécurité autour du dôme en plexi.
	Geniez

Geniez
	30/09/02

10/11/02

18/02/03

	
	
	
	

	02-11
	Un interrupteur a été cassé en haut de l’escalier du 3A. Changé par M.Le-Stum le 26/03/02
	Le-Stum
	clos

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 13/06/02
	
	

	
	
	
	

	02-12 
	Révision des terrasses pour entretien et repérage des infiltrations. Entreprise ETANCHPRO doit être contactée par GENIEZ pour nous faire un devis. Le coût des travaux est à imputer sur le budget d’entretien.

24/10/02>Le devis Etanchpro concerne un contrat d’entretien qui semble mineur et peut déboucher sur des travaux plus importants. Il est demandé un devis sur le seul démoussage et reprise éventuelle des relevés en phase de décollement.

13/02/03> Désherbage des terrasses en mai juin par les membres du  conseil syndical.

Appel d’offre pour réparations sur infiltration (entrée 2 MP).

Affichage  dans les halls pour recenser les pb d’infiltrations (au moins Higashiyama, et Meunier). Mme Markov fera le tour des habitants de son escalier. Attention, les cas d’infiltration actuellement recensés dans les appartements sont murales. Ne concerne donc pas uniquement les habitants du dernier étage.

24/04/03> Famille Higashiyama attend le passage de l’expert et travaux inhérents

Pb d’infiltration chez Mmes Batonnet et Moravic (61).

19/06/03>Nouveau pb d’infiltration chez Meunier-Templé. Passer commande

Travaux exécutés par l’entreprise ETANCHEITE 78.

Travaux réceptionnés le 17/09/2003 par T Barret + N Rosier + M Laplanche (sté Etanchéité 78)

Visite des terrasses (en bon état).

A démousser : petite terrasse située au dessus de l’entrée du rez de dalle : devis suit.

Petite terrasse démoussée lors de matinée petits bricolages. Reste à démousser au dessus ascenseur du 2.

Divers décollements des relevés d’étanchéité : le long de l’édicule monte charge, et le long de la verrière Bricorama.

Devis suit.

Rdv la semaine prochaine avec SPEBI  pour Higashiyama. Faire une déclaration à leur assureur respectif. L’assureur déterminera si c’est copro. Donner à Higashiyama les ref de la police d’assurance du syndic.

Mmes Batonnet et Moravic (61). Faire une déclaration à leur assureur respectif. L’assureur déterminera si c’est copro

Rdv T Barret chez Mme BATONNET le 08/09.

Rdv à prendre chez Mme MORAVIC.

14/10/03> Travaux chez Meunier-Templé sont réceptionnés.

Chez Batonnet-Moravic, il faut pouvoir constater les infiltrations. Actuellement, seules des fissures de vieillesse ont été vues.

Higashiyama : En cours

18/11/03> 

Mme Moravic et Batonnet  considèrent que les fissures ne sont pas infiltrantes. Clos.

Higashiyama : Infiltration par façade. Ils ont fait intervenir leur assurance qui a fait intervenir l’expert qui a dit que le sinistre n’est pas garanti et se retourne vers le syndic. Il faut prendre des mesures immédiates, lors de la venue de l’architecte, M. Plançon (cf. 3.18)

26/02/04> M.Higashiyama doit contacter Geniez. 

Il serait bon que Templé, Higashiyama et Robin se regroupent pour assurer une action cohérente

13/05/04>Test baie a effectuer (cf 03-20). Suite à découler. Assurance indemnise.

23/09/04> Test baie à effectuer chez Le Stum. 

Chez Templé, c’est réglé. Reste Higashiyama et Robin qui doivent se tourner vers le assureur. Geniez est à disposition pour plus d’infos.

02/12/04>Pas de nouvelle de Higashiyama et Robin.

Test baie en attente début des travaux chez Le-Stum

08/03/05> M.Planson sera vendredi 11/03 sur la résidence et pourra constater les dégats (chez Higashiyama ?). L’assureur de M.Higashiyama est passé et dit que c’est un dommage copro. 

Les travaux de démontage de fenêtre pourront avoir lieu chez M.Lestum à partir de la semaine 13.

Prendre rdv avec Templé 

06/06/05> La société Etanchpro doit passer chez Mme Templé dés qu’elle sera disponible.

27/09/05> Etanchpro constate de la condensation et non pas d’infiltration. Traces de moisissure. M.Planson passera voir lors du ravalement.
	Geniez

Geniez

Geniez

Jeux

Markov

Geniez

Geniez

Geniez

Markov

Geniez

Planson

J.Barrié
	25/09/02

10/11/02

30/07/03

30/03/03

30/07/03

15/03/03

30/05/03

15/07/03

30/06/03

30/06/03

15/10/05

	
	
	
	

	02-13 
	Révision de tous les blocs secours de la résidence : prestations assez chères mais nécessaires. A imputer sur le budget d’entretien. Les membres du conseil feront préalablement un test pour recenser tous les blocs défectueux.

24/10/02>Le test fait par M Lestum a révélé que quelques blocs étaient à changer. Ce dernier reçoit mandat du conseil syndical pour acheter 10 blocs afin de remplacer les vétustes

13/02/03> Achat de 15 bloc s et 10 minuteurs pour le 28 février

Nouveau contrôle de tous les blocs

Changement des blocs défectueux.


	Bories

Le Stum

Le Stum

Markov,

Le Stum

Le Stum,

Nicol
	15/10/02

31/12/02

28/02/03

15/03/03

30/11/03

	
	
	
	

	02-14 
	Evacuation des encombrants après avis (caddies, poubelles et objets dans gaines techniques). Coût léger.

Faire en particulier une lettre pour tous les habitants du 3e étage du 59, et pour Mme Bodiot.

13/02/03> Ajouter sur la note d’info des entrées d’immeuble, l’interdiction du stockage des caddies.

Geniez identifie et notifie les armoires techniques encombrées
	Geniez

Jeux

Geniez
	25/09/02

15/03/03

30/03/03

	
	
	
	

	02-14b
	Retrouver la clef du local des encombrants (M. Le-Stum ou Mme Barrié). La dupliquer (une par escalier) et afficher sa disponibilité.

11/09/02>Geniez a amené toutes les clefs à sa disposition. M. Le-Stum va faire du recensement. 3 jeux de clef sont à prévoir pour le monte-charge. Ou prévoir une organisation boite à clefs.

24/10/02>M.Dardy avait signalé par téléphone à M.Jeux disposer de 4 clefs qui seraient des passes. On pourrait répartir ces passes auprès de chaque membre du conseil syndical. Finalement, madame Rosier n’amène qu’un passe.

Une boite a clés sera installée dans un endroit  à préciser. La clé de cette boite sera confiée aux membres du conseils syndical qui se chargeront de prêter sous caution les clés aux demandeurs. Un système de cahier pour assurer le suivi des prêts sera mis en place.

13/02/03>Boite à clef pour fin mars (installée dans local technique du 61)

Liste des clefs détenues par Geniez à fournir

Faire 2 passes pour CNS (1 homme d’entretien + 1 contrôleur)

Faire doubles du local technique (61) pour membres du conseil syndical

Demander à madame Barrié clef du local technique du 61

19/06/03>Clos
	Le-Stum et Barrié

Jeux, Le Stum
Geniez

Jeux

Jeux

Le Stum
	15/12/02

Janvier 2003

22/02/03

31/03/03

14/02/03

14/02/03

31/03/03

	
	
	
	

	02-14c
	Rivière a du fournir 3 canons Vachette, à retrouver, ainsi que les originaux des organigrammes (format A3).

Les canons ont été retrouvés mais pas les organigrammes.

18/11/03> Organigrammes retrouvés
	Geniez
	Clos

	
	
	
	

	02-15 
	Contrôle de la société de ménage. Geniez doit prendre Rdv sur place.

Visite déjà effectuée. Revisite à prévoir.

13/02/03>Revisite à planifier

Rdv T Barret et M. CANCELA (CNS) le 15/07/03

Organiser prochainement shampooing des moquettes + lavage du parking (prestations annuelles comprises dans le contrat) : CNS doit proposer des dates de passage et afficher. Relance le 22/09.

A voir : procède-t-on à une opération de débarras préalablement au lavage du sol ?

14/10/03> Nettoyage parking fait le 14 octobre.

Nettoyage des moquettes des paliers les 6 et 7 novembre.

Clos
	
	15/11/02

31/07/03

	
	
	
	

	02-16 
	 Contrôle du prestataire ascenseur : Otis. Contractuellement, il doivent passer trimestriellement et fournir un listing des pannes, ce qu’ils ne font pas. Rdv à prendre par Geniez.

Qui doit nettoyer la fosse sous l’ascenseur ? OTIS

11/09/02>  Un projet de loi sur les ascenseurs visent à imposer à leurs propriétaires des mesures de sécurité supplémentaires. M Bories fax à Geniez l’avant projet de loi. Un diagnostic technique et sécurité des 3 ascenseurs est nécessaire. Geniez fait faire un devis par un cabinet de contrôle.

RdV à prendre avec OTIS

24/10/02>Le journal d’intervention informatique fourni par Otis laisse apparaître qu’il effectue des visites mensuelles. Le conseil syndical est plus que dubitatif et souhaite voir le cahier d’intervention qui se trouve dans les fosses afin de le confronter au journal informatique d’Otis.

13/02/03> Visite ordinaire faite par Otis au 61 le 12 fev. Ont affirmé à Mme Markov qu’  « il y avait peu à faire pour être aux nouvelles normes. »

Quelle est la périodicité de leurs visites ? Et légalement ?

24/04/03>Trouver la date d’échéance du contrat

Vérifier les montants / formules de révision à cette date

Proposition pour changer de prestataire (indépendants) qui prendrait à sa charge la réinstallation du système d’appel d’urgence. Devis à proposer.

Décrets sur la nouvelle loi du 3 avril 03, attendus pour novembre.

Vérifier l’accord de l’AG et lancer l’audit après la sortie des décrets

19/06/03> Demander à AFEM devis. Lui demander d’inclure le changement de système de serrure du 59 et le REM.

Etude comparative AFEM / OTIS envoyé au CS le 10/09/03.

Attention : date butoir résiliation contrat OTIS : 30/09/03.

Accord résiliation donné le 26/09/03

14/10/03> OTIS : Fin de contrat réelle au 31/12/03. 

Démarrage AFEM au 01/01/04

Changement du REM gratuit.

Quelques réserve sur le nouveau contrat : clause particulières différentes des clauses générales. GENIEZ doit adresser à M.Bories un modèle de contrat satisfaisant.

18/11/03>Le contrat d’OTIS stipule un renouvellement tous les 3 ans. OTIS dit avoir l’original.

Geniez à demander à OTIS de référer à leur direction générale. Réponse en attente, fin de semaine.

Au pire, on suspend AFEM pour le moment, le contrat OTIS court jusqu’à janvier 2005 (encore un an).

Clos (à reprendre fin 04)
	
	21/10/02

30/11/02

31/03/03

21/07/03

31/07/03

15/11/03

	
	
	
	

	02-17 
	Entretien serrurerie : groom, portes abris EDF, porte du 2, local vide ordure. Récemment, par le biais de matinées de petits travaux, une remise en état de ces serrureries a été commencée et devait finir samedi 20/06/02. Par manque de participant et de certains équipements, ces travaux n’ont pas été finis. Reportés ?

11/09/02> Prévoir de voter un budget outillage de 1500€ pour la plénière.

13/02/03>Clos. A organiser sur 2003 (03- ???)
	Geniez
	16/12/02

	
	
	
	

	02-18 
	Entretien électricité : Globes d’appliques manquante, néons : voir avec homme de ménage s’il en a récupéré.

11/09/02>L’homme d’entretien n’en a qu’un.

Lui demander combien il en manque (au moins un au 59)

13/02/03>Le dénombrement des globes manquants devra être fait lors de la visite de la résidence par les nouveaux membres.

24/04/03>1 au 61, 59 ?, 2 ?

19/06/03>Non urgent, clos.
	Geniez

Nicol, Markov

Markov,

Trichard, Jeux
	30/09/02

06/03/03

30/06/02

	
	
	
	

	02-19 
	Entretien plomberie : Vanne en pied de colonne (Entreprise Hartex ?)

Geniez regarde dans ses notes de la visite du mois de mars de quelle vanne il s’agit.

13/02/03>On ne sait plus de quelle vanne il s’agit, ni du problème. Peut-être lors de la visite des nouveaux membres, réussir à identifier, sinon clore.

24/04/03>Clos
	Geniez

Nicol, Markov
	15/10/02

06/03/03

	
	
	
	

	02-20
	Non Historisé – toujours en cours
	
	

	
	
	
	

	02-21 
	Siphon de sol du local poubelle du 59 est bouché. A faire déboucher.

Nota : Le 28/06/02 au matin, il y avait un tas de terre sur ladite bouche de siphon (suite à un rempotage ?)

11/09/02>Société SICRE Lemaire doit l’exécuter pour 30/09/02

13/02/03>N’a pas été réalisé. Vérifier :

et faire-faire :

24/04/03>Fait au 2 par Patrick . Fait au 59 par Jacques

A faire au 61 ?

14/10/03>Clos
	Geniez

Jeux

Geniez

Markov
	30/09/02

15/03/03

31/03/03

30/06/03

	
	
	
	

	02-22 
	Faire-faire un devis pour le curage vertical et horizontal, avant que ça se bouche. Société SICRE Lemaire

24/10/02>Devis obtenu et présenté lors de la réunion. S’assurer que le devis prend en compte l’ensemble du réseau Loggias du Marché et seulement celui de la copropriété.

13/02/03> Budget voté en AG. Dernier appel de fond avril. Travaux à planifier pour juin.

24/04/03>Comment procèdent-ils ? faut-il rentrer dans les parties privatives ?

19/06/03>3 propositions, Sicre Lemaire (5307€), EAV (3333€), EAV (19483 € / an, sur 3 ans). 

M. Bories pense que les eaux de pluies et les eaux usées sont de la compétence ASL. A vérifier dans les statuts et règlements copro.

Etude de la répartition des réseaux en cours : rdv T Barret + EPA (M. MAZOU et ARTIGUEBIEILLE) les 17/09 et 22/09.

Décision suite à ASL : 

14/10/03> Attribuer les portions de réseau aux bons lots de volumes 

Analyse EAV et devis.

Décision prise : Contrat d’Entretien plutôt que l’action ponctuelle.

18/11/03> Contrat lancé. Demander date

26/02/04> Intervention prévue le 1 mars.

13/05/04> Bilan curage EAV : 1er mars collecteur eau usée. 9-11/03 pompage rinçage déshuileur, débourbeur, curage collecteur eaux pluviales et eaux usées sous dalles. Clos
	Geniez

Geniez

Geniez

Geniez

Geniez
	15/10/02

1/11/02

30/06/03

31/07/03

31/12/03

	
	
	
	

	02-23 
	Dalles de mitron à changer. Fait le 19/06/02.
	
	Clos.

	
	
	
	

	02-23b
	Dalles de mitron à changer
	Geniez
	Clos

	
	
	
	

	02-24 
	Sphère de lampadaire fêlée, et lampadaire ne fonctionne pas. Ampoule revissée le 20/06/02.

M. Jeux va se renseigner pour savoir si la résidence Le Rialto qui avait remisé les siennes les a toujours et pourrait en donner une.

11/09/02>Sphère donnée par le Rialto. Essai à faire si elle convient. (Le Rialto tient à notre disposition d’autres sphères.)

Ne convient pas à moins de changer le système de fixation.

13/02/03> Suggestion d’inverser les sphères.

18/11/03> Toujours mauvais contact.

26/02/04> A faire.

13/05/04>Marche pour le moment. Clos
	Jeux et Le-Stum

Le Stum
	15/12/02

14/02/03

	
	
	
	

	02-25 
	Carnet d’entretien à fournir par Geniez : prêt. A télécharger.
	Geniez
	clos

	
	
	
	

	02-26 
	Diagnostique Amiante Elargi : à faire-faire. Nécessaire d’annexer ce diagnostic parties privatives et communes à toute promesse de vente  pour pouvoir s’exonérer de la garantie des vices cachés. Attente de précisions du ministère pour prendre une décision concernant les parties communes

24/04/03>On a jusqu’au 31/12/05 pour le faire. Tant que ce n’est pas fait, c’est embêtant pour ceux qui vendent car ils ne peuvent pas s’exonérer de la garantie sur les vices cachés des parties communes. A voter en AG et prévoir en 2004.

14/10/03> Sté PASSIMO. 270 € par cage d’escalier pour le dossier technique amiante.

Si on n’en trouve, il n’y aurait pas obligation de l’enlever, mais devoir d’avertissement aux sociétés pour qu’elles puissent prendre des précautions pour leurs ouvriers.

A voter en AG et prévoir en 2004.

18/11/03>PASSIMO informé. Geniez en attente de leur document.

Il faut le faire pour les escaliers, mais aussi certainement pour le parking et les locaux techniques, et les gaines techniques.

26/02/04> Voté en AG

13/05/04>OS passé

23/09/04> Intervention le 1er octobre à 9H

02/12/2004   Rapports reçus. Pas d’amiante dans la résidence.  A envoyer aux membres du CS. Clos.
	Geniez

Geniez

Geniez
	31/12/03

31/03/04

½/2005



	
	
	
	

	02-27 
	Devis pour mettre grille à cadenas aux Skydomes (pour éviter que les enfants montent sur le toit) .

Société ARDEN et Bouvier . Devis

24/10/02>Bouvier  refuse de faire les travaux car les désenfumages ne seraient pas aux normes. R Bories fera une note sur les normes applicables en la matière. 

Arden communique un devis.

Travaux à mettre à L’OJ de l’AG

13/02/03> Voté en AG. Sous réserve de l’agrément des pompiers. 

Appel d’offre dans la foulée . Travaux avant l’été.

Nécessité de passer aux cartouches à gaz ?

24/04/03>Suite à la visite des nouveaux membres, pb sur les tiré-laché (2b et soit 59, soit 61). Entretien par un prestataire qui fera aussi le groom du 2b

Pas nécessaire de passer aux cartouches à gaz.

Agrément des pompiers à obtenir

19/06/03>Prix de 1 grille 375 €  TTC par escalier. 

Solution proposée : mettre les échelles dans les placards => Gratuit et satisfaisant.

Abandon de la pose des grilles.

Un contrat d’entretien est obligatoire ; proposition Harden (entretien des extincteurs) 70.45 € TTC / escalier. Contrat à prendre.

Contrat souscrit au 01/09/2003.

18/11/03> Visite faite en octobre.

Devis Harden a suivi, mais erroné pour les adresses. Et semble surdimensionné. A revoir

26/02/04> OS changement serrure du skydome et ajout vérin.

Harden  fait un devis 1300€ pour changer 9 extincteurs parking à changer et à partager les frais avec Logements Français. Devis accepté.

13/05/04> Tout fait. Clos
	Geniez.

Geniez

Geniez

Geniez


	30/09/02

31/03/03

31/05/03

31/07/03

	
	
	
	

	02-28 
	Remettre en place le mécanisme qui liait l’éclairage du parking à l’ouverture de la porte. Si M.Le-Stum ne le peut pas, le faire faire (Geniez).

Pour l’emplacement au fond, coin (sous 59), garage très très sombre(sécurité) : Après détérioration de la voiture l’occupant, le propriétaire envisage sa fermeture. En fonction des travaux réalisés, on pourra en plus approcher un néon.

Avec l’ancienne porte, ça marchait. Ils doivent nous le remettre comme avant. 

M Lestum et Jeux ont fait le nécessaire.
	Geniez
	12/09/02

	
	
	
	

	02-29
	Insécurité : Le passage d’îlotiers est envisagé (comme aux logements français). RdV avec le maire

Mettre à l’OJ de l’AG

13/02/03>AG OK. 

La police peut-elle venir ? Faire un relevé d’identité ? Une fouille au corps pour récupérer une clef éventuelle ?

19/06/03>Demande de passages d’îlotiers cet été

Lettre envoyée le 26/06/03.

Clefs (du 59) fournies en juillet à la police. N’ont jamais été vus sur place. Ne disposent d’aucun rapport de passage.

14/10/03> Les personnes faisant objets d’actes de vandalisme dans le parking sont invités à porter plainte 

Geniez va faire un courrier au commissariat pour signaler les 4 cas recensés ce jour.

26/02/04> Clef récupéré à la Police
	Geniez

Geniez

Geniez

Jeux

Geniez
	16/12/02

31/03/03

31/05/03

30/06/03

11/10/03

	
	
	
	

	02-30 
	Reprogrammation de bip. Une campagne de recensement et reprogrammation est souhaitée. L’action doit être conjointe avec les Logements Français. Les modalités techniques sont à étudier par MM. Le-Stum  et Jeux.

La diffusion d’une note sur les modalités de reprogrammation est envisagée.

13/02/03> Possibilité d’acheter une mémoire ?

19/06/03> Achat de mémoire à réaliser à Préciselec, carte mémoire pour récepteur radio, prix 68,96 € TTC

Carte reçue et remise au CS.

Contrat de la porte à reprendre. Mise en concurrence possible ?

Signaler que les ampoules sont mortes, ils viendront plus vite.

Reprogrammation de bips en cours (16 et 20 octobre). Opération conjointe avec Logements Français.

14/10/03> Tous les bips vacants sont déjà enregistrés dans la nouvelle mémoire. 

Toute perte ou vol de bip doit être faire l’objet d’une déclaration.

Retrouver les factures.

18/11/03> Un nouveau bip coûte 49.70€

Clos
	Lestum et Jeux

Le Stum

Geniez

Geniez

Jeux

Le Stum
	Fin d’année 02

30/04/03

30/06/03

15/07/03

12/11/03

	
	
	
	

	02-31 
	Bennes à papiers supplémentaires à mettre dans les locaux poubelles au 59 et au 2 bis.

Installées le 24/06/02.
	Jeux
	Clos

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 11/09/02
	
	

	
	
	
	

	02-32
	Ascenseur du 61 : la serrure est cassée.

OTIS vient le 12/09/02 pour visite
	Geniez
	clos

	
	
	
	

	02-33
	Interrupteur au RdJ est arraché
	Le-Stum
	clos

	
	
	
	

	02-34
	Non Historisé – toujours en cours
	
	

	
	
	
	

	02-35
	SQY améliore son tri sélectif. Où mettre les nouvelles bennes à emballage ? La question reste levée en attendant plus de précisions de la part du SAN sur les futurs containers.

13/02/03>Seule possibilité : remplacer une benne commune par une benne spécialisée.

Toujours en attente du SAN

24/04/03>2 Bennes à verre et 2 bennes à papier manquent. Commandées. Relance à faire.

19/06/03>Relance à faire

15/09/03> Clos

18/11/03>4 bennes papier LF + 4 bennes papier copro. Clos
	Jeux
	15/05/03

	
	
	
	

	02-36
	Faire faire un devis pour le faux plafond de l’escalier 3.

Le devis présenté est prohibitif. Faire nouveau devis en gardant l’armature métallique ou en ne changeant que les lattes abîmées.

24/04/03>Lattes trouvées. Devis en attente. 

19/06/03> Devis TIS, 282.25 € HT

Passer commande

Relance société TIS le 22/09/03.

Société TIS passée. A constaté qu’il y avait beaucoup plus de lattes que les 7 initialement comptées. Suggère de tout refaire.

14/10/03> Demander un devis pour le remplacement des autres lattes.

18/11/03> Devis pour 36 lattes : 523.80 €. Exécuter si pas de dépassement budgétaire.

26/02/04> Relancer le fournisseur.

13/05/04> Après redressement : état satisfaisant. Clos.
	Geniez

Geniez

Geniez

Geniez

Geniez
	15/11/02

31/07/03

30/06/03

31/03/04

	
	
	
	

	02-37
	La tonnelle subit des dégradations naturelles (pourrissement des pieds dans la terre), et « artificielle » (arrachage linteau). Envisager son démontage et prévoir le remplacement par un arbuste

13/02/03> Auto géré. Geniez ne doit pas faire faire par CNS

19/07/03> Remplace 

Risques liés aux arbres

Pas de décision de suppression d’arbre avant l’AG. 

Demander l’avis d’experts

14/10/03> Si on change, il faut garder les mêmes essences. Cf .3.18

18/11/03>2 poutres sont tombées. A remonter ou à supprimer.

Fait le 11/1/04

Clos
	Jeux

Jeux
	15/10/02

31/04/03

	
	
	
	

	02-38
	Non Historisé – toujours en cours
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 21/10/02
	
	

	
	
	
	

	02-39
	Obtenir un devis pour le shampooinage des moquettes  
	Geniez
	16/12/02

	
	
	
	

	02-40
	Afficher les coordonnées du syndic et les différents n° d’urgence ainsi que les noms des membres du conseil syndical.  

13/02/03>A réactualiser.

24/04/03>Par email

19/06/03>

17/10/03 > Fait 
	Jeux

Geniez
	Après l’AG

15/03/03

31/07/03

	
	
	
	

	02-41
	Création d’une adresse e-mail pour le conseil syndical à diffuser à l’ensemble des occupants et propriétaires.

La création de pages web pour la résidence est envisagée

13/02/03>La création de page Web est reportée sine die, en attente du démarrage du nouveau conseil et de son utilisation des outils internet. Clos
	Jeux
	30/10/02



	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 13/02/03
	
	

	
	
	
	

	03-01
	Des clefs ont été fournies à CFA par l’homme d’entretien (porte + ascenseur du 61), qui ne les a pas rendues. Leur demander (l’homme d’entretien n’accède pas à l’ascenseur du 61 pour aller au sous-sol).

24/04/03>Peu de chance. Clos
	Geniez
	15/03/03

	
	
	
	

	03-02
	Au 59, il faudrait que la serrure ascenseur pour accéder du rez-de-dalle au rdc soit à l’extérieur de l’ascenseur (même principe qu’au sous-sol) plutôt qu’à l’intérieur de l’ascenseur. Devis.

24/04/03>A voir avec nouveau prestataire

19/06/03>cf 02-16

Devis AFEM reçu le 04/08/2003 : 228,67 € HT

14/10/03> Vérifier que la décision a été votée pour renormaliser le 59.

Résolution AG à voter pour mettre les serrures extérieures aux Rez-de-dalle.

Devis à faire-faire. Serrures à trouver.

18/11/03>Suspendu à la décision du contrat OTIS (cf. 2.16)
	Geniez


	17/04/03

	
	
	
	

	03-03
	Fermer le local comptage à clef. Nécessite pour cela l’acquisition d’une boite à clef Deny.

Dossier : 02480317 en date du 18/03/03

Faire venir EDF pour la fixer et fermer
	Geniez

Jeux
	28/02/03

15/05/03

15/06/03

	
	
	
	

	03-04
	Peinture porte ascenseur 59, sous-sol
	Nicol, Trichard
	23/02/03

	
	
	
	

	03-05
	Changement des codes. Dans les archives Rivière, trouver la marque et la procédure.

24/04/03>Avait été réalisé par la société Sésame ou Le Carquet (archives à retrouver)

19/06/03>  « Marie », l’ex-comptable de Rivière embauchée chez Geniez, doit faire une descente dans les archives Rivière cet été

14/10/03> Geniez n’a rien trouvé. A étudier avec Sésame ou Le Carquet.

18/11/03>Securipol aurait le savoir faire et doit le fournir.

26/02/04>Réalisé courant mars. Le transfert de connaissance se fera à ce moment là au CS.

13/05/04>Code maître perdu. Société intervenue n’a pas pu craquer. Autre société va essayer 21/05/04. Transfert du savoir faire à Patrick Lestum.

Si ça ne marche pas, il faudra acquérir de nouveaux blocs digicode.

23/09/04>Clos
	Geniez

Geniez

Geniez

Geniez

Geniez

Le Stum

Geniez
	17/04/03

30/05/03

15/11/03

31/12/03

31/03/04

13/05/04

21/05/04

	
	
	
	

	03-06
	Nuisances Sprinkler. Rencontre avec directeur Bricorama effectuée. Voir avec lui si ça dure toujours.

24/04/03>Clos
	Jeux
	28/02/03

	
	
	
	

	03-07
	Mise à jour liste des numéros d’urgence à afficher dans les halls d’immeuble

24/04/03>Annulé par 02-40
	Geniez
	17/04/03

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 24/04/03
	
	

	
	
	
	

	03-08
	Action « Jeunes » : Privilégier relationnel

Mme Barrié est missionnée pour réfléchir et coordonner les actions favorisant l’aplanissement des problèmes avec les jeunes.

19/06/03> Madame Barrié a déjà fait une action. A continuer.

18/11/03> Conseil des jeunes à mettre en place. Recherche local pour la réunion.

26/02/04> A reproposer au printemps.

23/09/04> Vigilance avec les jeunes qui traînent le vendredi et le samedi soir au 61.

Clos 
	Barrié, Markov


	

	
	
	
	

	03-09
	Pique-nique 20 septembre.
	Markov, Conseil
	

	
	
	
	

	03-10
	Devis porte électromagnétique seules

Securipol, Tis.

A présenter en AG

26/02/04> Photos disponibles

13/05/04> Commande à la suite du digicode.

Prévoir crémone à clef.

Choix de couleur

Posé en juin.

23/09/04> Posées et closes.


	Geniez

Geniez


	31/12/03

01/06/04

	
	
	
	

	03-11
	Mise en jeu des portes intérieures et extérieures (attention, au 2, soleil le matin)

19/06/03>Société TIS a fait un devis. Taux horaire pour des régies d’intervention. 

Mise en jeu au 2 et au 59.

Crémone au 59

Inclure les grooms.

Devis accepté. Passer la commande

Travaux exécutés.

18/11/03>Faire faire remise en jeu de la porte intérieure du 59 par TIS

26/02/04> Remise en jeux faite sur 59 et 61. 
	Geniez

Geniez
	30/06/03

30/11/03

	
	
	
	

	03-12
	Autorisation de fermer le balcon existe, à condition que ce soit le même look.
	
	

	
	
	
	

	03-13
	Pb électrique au 59, 2è étage, et escalier 1er étage

C’est normal, ampoules à économie d’énergie.

Clos
	Le Stum
	30/05/03

	
	
	
	

	03-14
	Porte de garage : Préciselec. Manque cahier d’entretien. Lampes mortes

A voir avec point 02-30
	Le Stum 
	30/04/03

	
	
	
	

	03-15
	Colonnes béton défectueuses :

M. Barret profite de l’étai en place ; devis et commande de réparation déjà lancée.

Est-ce que ce n’est pas un vice caché ?

Est-ce qu’on a un contrat de protection juridique ?

1. Se retourner contre le maître d’ouvrage, Les Logements Français, et leur faire un courrier recommandé qui prend date et expose le désordre se fondant sur le vice caché leur demandant de prendre à leur charge les coûts, avec un délai d’un mois de réponse.

2. Voir si le constructeur CBC existe toujours ? Groupe Vinci aujourd’hui.

19/06/03>Courrier aux logements français le 2/06/03

Clos
	Geniez
	30/04/03

	
	
	
	

	03-16
	Décrets sur la potabilité de l’eau prévus en 2004.

13/05/04> Analyse à prévoir

23/09/04>Faire faire l’analyse

02/12/2004>  GENIEZ doit passer l’OS pour 4 analyses : A l’entrée de la résidence, en sortie de robinet chez un particulier, en sortie de robinet avec filtre à eau type Pilotéfos cartouches usagées et en sortie de robinet avec filtre à eau type Pilotéfos cartouches neuves.

08/03/05> Analyses effectuées. Rien de probant sur les avantages liés à l’utilisation de cartouches. Leur utilisation n’influe pas sur la potabilité de l’eau.
	Geniez

Geniez
	01/12/04

½/2005

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 19/06/03
	
	

	
	
	
	

	03-17
	Pb Chats. Trouver une idée de campagne.

Campagne faite. Pb de chat quasi-résolu par « auto-résorbtion ».
	
	

	
	
	
	

	03-18
	Non Historisé – toujours en cours
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 14/10/03
	
	

	
	
	
	

	03-19
	Pb chez Meunier-Templé : la dalle béton du balcon explose laissant apparaître ferrailles du gros œuvre. Est-ce privatif ou collectif ? A déterminer à la lecture du règlement de copropriété.

18/11/03>Devis : 950 € TTC

Voir une généralisation d’un entretien. Envisager un entretien groupé ou individuel.

26/02/04> AG n’a pas retenu les travaux pour le moment. A lier au point 03-18. Soldé
	
	

	
	
	
	

	03-20
	Termites :

Devis reçu le 15/07/03 de la société DEP PARASITIS : 754,68 € TTC à porter à l’ordre du jour de la prochaine AGO.

Refus. Clos


	
	

	
	
	
	

	03-21
	Possibilité d’auditer le règlement de copropriété (loi SRU), jusqu’à fin 2004. A mettre à l’AG ? 3019.90 €

18/11/03>Proposition à fournir.

26/02/04> Non retenu en AG. Soldé
	Geniez

Geniez
	

	
	
	
	

	03-22
	Porte sous-sol du 61 qui claque ; à régler
	Nicol
	

	
	
	
	

	03-23
	Lumière de la dalle : horloge à changer
	Jeux
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 18/11/03
	
	

	
	
	
	

	03-24
	Au 61, le facteur ferme mal négligemment l’ensemble boite aux lettres. Guetter le facteur pour qu’il referme bien ou appeler le numéro suivant : 01 39 44 20 30

26/02/04> Soldé
	Jeux

Markov
	

	
	
	
	

	03-25
	Prendre la décision en AG l’abandon de la règle 1 place = 1 clef.

26/02/04> Accepté. Clos
	15/01/04
	

	
	
	
	

	03-26
	Nid de guêpes coté 61. Attendre qu’il fasse bien froid et le jeter aux ordures.

26/02/04> Nid de guêpes cherché et non trouvé. Voir avec Markov

13/05/04>Cherché avec fils Markov. Plus trouvé. Aurait été enlevé. Clos
	31/01/04

Barrié
	31/03/04

	
	
	
	

	03-27
	Pancartes boite aux lettres à faire faire

10/01/04 Fait, à part 2 nouveaux.

31/03/04> Fait soldé
	Geniez
	30/11/03

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 26/02/04
	
	

	
	
	
	

	04-01
	Echelle local ascenseur du 2 a disparu. A-t-elle servi pour une intervention au 61 ?

13/05/04> Dépôt de plainte effectué, ainsi que déclaration assurance.

Devis AFEM.

23/09/04> Echelle remplacée au 2 et au 61 ???. Facture non reçue.

Clos
	
	

	
	
	
	

	04-02
	Porte coupe-feu Barrié. En attente note dégageant responsabilité conseil.

Envisager radar-interrupteur ?

13/05/04> Revoir avec ETIREM une proposition 1 interrupteur par étage (sauf rdc).

23/09/04>Revoir avec ETIREM, une proposition pour 1 interrupteur par étage 1, 2, 3 pour le 59 et 61.

08/03/05> Demande à AFEM pour asservir l’éclairage à l’ouverture des portes palières.

06/06/05> Pas de réponse de AFEM. Relancer

Ou voir avec Witek – Electricité ?

27/09/05>Electricen Pellouard ?

22/11/05> Electricien considère que l’asservissement est du domaine de l’ascensoriste. 

Clos. Cf 5.21
	Barrié Geniez

Geniez

Geniez

Jeux

Geniez
	

	
	
	
	

	04-03 
	Blocs secours : campagne ampoules à refaire

22/11/05> Commander des ampoules.
	Barrié

Higashiyama
	30/09/05

	
	
	
	

	04-04
	Enquête fenêtre : Une famille intéressée par devis, à ce jour.

Mettre les retour d’enquête dans la boite aux lettres de Mme Batonnet.

13/05/04>Deux personnes intéressées. Gérées indépendamment.
	
	

	
	
	
	

	04-05
	Site internet pour informer. Mettre dessus le compte rendu après validation
	Jeux
	31/03/04

	
	
	
	

	04-06
	Récupérer les clefs de local technique Markov et Nicol.
	Jeux
	31/03/04

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 13/05/04
	
	

	
	
	
	

	04-07
	Listing copro. Obtenir liste agences immobilières
	
	

	
	
	
	

	04-08
	Imputation comptable du diagnostique. Imput sur ASL. Régul à faire

23/09/04>1/3, 1/3, 1/3    Clos
	
	

	
	
	
	

	04-09
	Mathieu – Lepine : Micro-fuite dans circuit chaufage. Devis pour passage en apparent.

08/03/05> Cervifluide intervient
	
	

	
	
	
	

	04-10
	Vol dans le parking : affichage de mise en garde fait. 

Police prévenue. Rondes demandées.

Télésurveillance envisagée. 

Défaut de fonctionnement constaté. Faire intervenir société.

23/09/04> Devis pour le prochain conseil syndical (Marques ?). Soumettre à l’AG.

02/12/2004>la société ALRAY a été consultée- M LE STUM fera parvenir à GENIEZ le nouveau devis avec 2 capteurs (porte park + porte secours piétons) + vérifier que la PC surveillance est bien compatible avec la centrale.

A soumettre à l’AG PARKINGS.
08/03/05>Non voté en AG
	Jeux

Geniez

Lestum

Geniez

Geniez

Le Stum
	Pour AG

	
	
	
	

	04-11
	Bip : prise en charge par le conseil syndical
	
	

	
	
	
	

	04-12
	Demander à Proxiserve d’informer lors des ramonages, des risques encourus. 
	
	

	
	
	
	

	04-13
	Pique-nique à prévoir en septembre

23/09/04> Fait le 12/09/04
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 20/09/04
	
	

	
	
	
	

	04-14
	Changement porte 

Demander deux devis pour le 61 : 1 porte intérieure et 1 porte extérieure.

08/03/05> Voté en AG pour la porte extérieure du 61. A faire avant l’été.

06/06/05> A faire avant 15 juillet.

27/09/05> Fait au 15 septembre
	Geniez

Geniez
	

	
	
	
	

	04-15
	Local à vélo : Trop de vols au 2

Opération rangement + devis : digicode mécanique.

08/03/05> Devis proposé trop onéreux (TIS : 363 € TTC).

06/06/05> Verrou posé. Pas de demande de code.

Opération rangement à faire.

27/09/05> Local refermé.
	Jeux

Geniez
	

	
	
	
	

	04-16
	Non Historisé – toujours en cours
	
	

	
	
	
	

	04-17
	ASL 13 octobre, 10H

02/12/04> Compte tenu des désordres constatés (fissures de structure) il a été décidé en AG le principe d’une mission complémentaire d’étude béton.

08/03/05> Autorisation de destructif en cours

06/06/05> Résultats obtenus et à analyser. Obtenir des propriétaires des lots la réfection de son étanchéité.

27/09/05> Le rapport de JP.Santé (Bureau de contrôle) ne nous est pas parvenu.

22/11/05> Geniez doit fournir le rapport au CS.

Demande à l’ASL (8/12/05) la reprise de l’étanchéité du lot volume commercial (de la dalle).

21/02/06> L’ASL ne veut pas effectuer pour le moment la reprise de l’étanchéité.

En attente du rapport de JP Santé

16/05/06> En attente du rapport de JP Santé
	Bories


	

	
	
	
	

	04-18
	Incendie : Proxiserve est passé, pas d’encrassage de la VMC. Geniez est passé, pas de pb collatéraux
	
	

	
	
	
	

	04-19
	Arrêt de Sécurité de la VMC sur le toit à ajouter par Proxiserve
	Geniez
	

	
	
	
	

	04-20
	Non Historisé – toujours en cours
	
	

	
	
	
	

	04-21
	Minuterie parking à changer. 

02/12/04> Fait. Changement des tubes défectueux.

Reste une rampe à changer, celle qui occasionne la panne.

06/06/05> Clos
	Le-Stum
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 02/12/04
	
	

	
	
	
	

	04-22
	Antenne parabolique – Résolution type à soumettre à l’AG.

08/03/05> Résolution votée en AG. Autorisation de faire poser une antenne parabolique par installateur agréé dans un cadre autorisé. 

Action à faire auprès des habitants ayant déjà installé une antenne parabolique.

06/06/05> Identifier le ou la parabole et fournir les noms à Geniez.

22/11/05> A faire

21/02/06> A faire

Réfléchir à un chapitre dans la note d’information concernant antennes et canisses.

16/05/06> Préparer une résolution de présentation harmonieuse à faire voter à la prochaine AG 2007
05/09/06> Abandonné
	Geniez

Le Barbier, Portier

Campos
	Prochain CS

	
	
	
	

	04-23
	Non Historisé – toujours en cours
	
	

	
	
	
	

	04-24
	Bilan à faire avec l’entreprise de nettoyage

08/03/05> Bilan fait le 04/12/04. Un mieux a été constaté. Difficulté de nettoyer avec de l’eau froide. Et problèmes des crachats.
	Geniez
	15/12 14h30

	
	
	
	

	04-25
	Recrudescence des dégradations « adolescents » sur novembre-décembre, au 2 tout au moins. Les responsables sont connus. Que faut-il faire ?

08/03/05> Baisse des dégradations

06/06/05> Statu Quo, voir autres pb avec Logements Français
	
	

	
	
	
	

	
	Les points traités à partir de 2005 n’ont pas été historisés
	
	


